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ECHOS
DELA
PRATIQUE
ENTREPRISE

844
3 QUESTIONS
La responsabilité sociale
des entreprises dans le projet
de loi PACTE

Patrice Grenier
fondateur du cabinet Grenier Avocats

I Que propose le projet de loi PACTE

en matière de responsabilité sociale

des entreprises ?

Le projet de loi pour un plan d'action pour

la croissance et la transformation des entre

prises (PACTE) (projet de loi adopté par

l'Assemblée nationale le 9 octobre 2018

après engagement de la procédure accélérée

relatif à la croissance et la transformation des

entreprises, n° 0028), propose de « repenser

la place des entreprises dans la société ». Le

rapport « L'entreprise, objet d'intérêt col
lectif » de Nicole Notât et Jean-Dominique

Sénard du 9 mars 2018 (N. Notât et].-D. Sé

nard, avec le concours de J.-B. Barfety, Len

treprise, objet d'intérêt collectif, 9 mars 2018 :

V. notamment, /CP E 2018, act. 190), mis
sionnés par le Gouvernement pour mener

une réflexion sur la relation entre entreprise

et intérêt général, constate que les objectifs
court-termistes de certains investisseurs et les
exigences de maximisation du profit ne sont

pas propices à un développement durable de

l'entreprise, respectueux des droits humains

et de l'environnement. Pour y remédier, le
législateur souhaite donc moderniser la défi

nition de l'entreprise prévue par le Code civil

depuis 1804 afin de lui donner une substance

non réductible au profit.
L'article 61 du projet de loi prévoit tout

d'abord la modification de l'article 1833 du

Code civil. Cet article, actuellement rédigé
comme suit : « Toute société doit avoir un

objet licite et être constituée dans l'intérêt com

mun des associés » serait complété par l'ali

néa suivant : « La société est gérée dans son

intérêt social, en prenant en considération les
enjeux sociaux et environnementaux de son

activité ».

En outre, le projet de loi propose de modifier
l'article 1835 du même code pour permettre

à une entreprise d'inclure dans ses statuts, si

elle le souhaite, une « raison d'être ». Celle-
ci s'ajouterait à l'objet social de l'entreprise

comme une ambition à long terme et consti
tuerait un guide pour la prise de décisions de

l'entreprise.

Dans cet esprit, le projet prévoit également

la création d'un nouveau type de société,
l'« entreprise à mission », qui pourrait

fixer dans ses statuts, outre son but lucratif,
un ou plusieurs projets d'ordre social ou

environnemental.

2
 Concrètement,    quelles    nouvelles

obligations créerait-elle pour les en
treprises et leurs dirigeants ?

La nouvelle rédaction de l'article 1833 du

Code civil créerait une obligation pour les

dirigeants de prendre en considération, dans
les décisions et choix de gestion de l'entre
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prise, les externalités sociales et environne

mentales (potentiellement négatives) que

pourraient générer à court ou long terme ses

activités. Selon l'étude d'impact de cette loi,
« cette obligation de moyen ne présage pas

de l'orientation ou du contenu de la décision

de gestion » mais n'est qu'une « étape impé

rative de la réflexion menée » (Étude d'im

pact sur le projet de loi relatif à la croissance

et la transformation des entreprises, 18 juin

2018, p. 535 à 551). En d'autres termes, les
dirigeants devront s'efforcer d'évaluer les

risques sociaux et environnementaux liés à

leurs décisions et tenter de trouver des solu

tions pour les éviter ou du moins les mini

miser. Toutefois, en cas de contrariété entre

l'intérêt social de l'entreprise et les impératifs

sociaux et environnementaux, l'intérêt social

continuera de prévaloir, les enjeux sociaux et
environnementaux devant simplement être

« pris en considération ».
Comme le relève le Conseil d'État dans son

avis sur ce projet de loi, ce « principe de ges

tion diligente et raisonnable » n'est assorti

d'aucune sanction (CE, avis sur le projet de
loi relatif à la croissance et la transformation

des entreprises, 14 juin 2018). En revanche,
les dirigeants pourront voir leur responsabi

lité engagée pour manquement à ce principe

via les mécanismes de droit commun de la

responsabilité contractuelle ou délictuelle et

notamment celui de la faute de gestion. Par

exemple, nous pourrions imaginer le cas
d'un dirigeant ignorant les impacts envi

ronnementaux graves de sa décision, ce qui
pourrait être préjudiciable pour l'image de

l'entreprise et par conséquent contraire à

l'intérêt social de celle-ci. L'étude d'impact
précise que ce principe de bonne gestion

ne revient pas à élargir l'intérêt social de

l'entreprise aux intérêts d'autres parties

prenantes extérieures tels que des ONGs de

protection de l'environnement. Celles-ci ne
pourraient a priori pas fonder leur action sur

l'article 1833 du Code civil pour contester

une décision prise par une entreprise et pré

judiciable pour l'environnement.

3
  Est-ce que la loi PACTE compléte

rait la loi sur le devoir de vigilance ?

La loi sur le devoir de vigilance du 27 mars

2017 impose aux grandes entreprises

(celles employant plus de 5 DOO salariés en

France ou 10 000 dans le monde) d'établir

un plan de vigilance propre à identifier et

prévenir les risques de violation des droits

humains et des atteintes à l'environnement

sur toute leur chaîne d'approvisionnement

(I. n° 2017-399, 27 mars 2017 : JO 28 mars

2017, texte n° I ; JCP E 2017, act. 250 ; JCP

E 2017, 1193). La loi PACTE créerait quant
à elle une nouvelle obligation de gestion rai

sonnable qui s'imposerait à toutes les entre

prises, peu importe leur nature, leur forme

et leur taille. La loi PACTE, si elle est votée
en l'état (elle passera devant le Sénat en jan

vier 2019), s'inscrirait dans la mouvance de

la judiciarisation de la RSE initiée par la loi

sur le devoir de vigilance. Elle compléterait
également les obligations de transparence et

de reporting extra-financier qui pèsent sur

les entreprises depuis la loi sur les nouvelles

régulations économiques (NRE) du 15 mai

2001 (L n° 2001-420, 15 mai 2001, relative

aux nouvelles régulations économiques : JO

16 mai 2001, p. 7776 ; JCP E 2001, act. 1157)
et récemment réformées par l'ordonnance

n° 2017-1180 du 19 juillet 2017 relative à la

publication d'informations non financières

par certaines grandes entreprises et certains

groupes d'entreprises (Ord. n° 2017-1180,

19 juill. 2017 : JO 21 juill. 2017, texte n° 12.

- V. not. sur ce texte, /CP E 2017, act. 636 ;

JCP E 2018,1128).




